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^ LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATHE HEUB.ES avant les journaux de Fans. 
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1 -era discuté dans quelques semaines. Comme tou-
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 \ Aè uités se hâteront de le voter, sans trop se donner § 

' i l'examiner, de l'étudier dans ses détails si nom-

la r'ine. . ils ont bien le temps, en vérité, de faire de * 
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s
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er des chiffres, de décomposer cette im- " 

longs
ca

 "| ^ration de sommes réclamées par chacun des mi- * 

j forment ce total effrayant qui s'appelle le budget ! " 
B's^reS' L

n
t perdu de l'opposition fera entendre de sévères * 

Q /'nieront étouffées par les clameurs de la majorité im- " 
paroles q

 novce
s dans l'inattention générale. Comme les * 

EMSH approchent,on rognera peut-être quelques écus pour » 

J Lr Pair de compter avec le pouvoir, et le gouffre du dé- B 

- r^ eUa plus profondément. 

Ih auraient bonne grâce a chicaner le gouvernement sur 

, crédits qa'H demande, ces hommes de la majorité qui don- " 

t au pays en ce moment 'e P'us étrange spectacle qu'une B 

mbléedélibérante puisse jamais offrir. Ne les voyez-vous pas 8 

î'escrimeï avec ardeur , se jeter sur la curée des chemins de
 8 

avocats d'arrondissement, opposer ligne à ligne, tracé à 8 

se battre à coups d'embranchements? Comme ils savent 8 

bien l'a théorie des tunnels, des viaducs, des ponts, des courbes 8 

et des pentes, les habiles ingénieurs ! — Prenez ma vallée, crie * 

celui-ci elle est superbe; il n'y a point de travaux d'art, elle >: 

i iii le li'l de l'eau, et il y a quatorze kilomètres de moins que 
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e côté. — Allons donc ! crie un autre , les études ne ( 

- i pas faites. — On les fera ; mais vous pouvez vous en rap-

n nier, j'ai des plans de la plus grande exactitude. — Non ! 

i a ! — Fi ! que c'est peu généreux de nous refuser un petit 

branchement, quand nous vous avons donné tout ce que 

vous vouliez ! 
P..ni- les uns, c'est une question électorale ; refusez donc vos 

\ à qui vous donne, un chemin de fer ! Pour les autres, c'est ' 

une question d'argent ; ils sont dans les compagnies jusqu'au 1 

IU.QU'HS viennent donc après cela chicaner le cabinet sur ses ■ 

dépenses ; il leur répondra, non sans raison : Mais vous êtes 

to les jours à solliciter, et vous en avez votre part, 

lussi marchons-nous de découvert en découvert ; on est 

ivenu que ce mot était plus joli, de meilleur ton que celui 

Se déficit. Le découvert s'élevait en 1840, pour les services 

antérieurs, — cela est constaté par la commission du budget 

doiit a été rapporteur M. Bignon qu'on n'accusera pas de gros-

les ehiflresj — à la somme énorme de. . 236,039,935 f. 

Les exercices postérieurs présentent les 
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* Pas effrayer, qu'on se le persuade bien, en 

cherchant dans l'avenir des causes de ruine; nous n'avons 

malheureusement pas besoin d'inventer des motifs de craintes 

sérieuses, ils existent. La commission, composée en grande 

majorité de conservateurs dévoués au ministère, a tenu un lan-

gage capable d'inspirer de graves réflexions. 

« Les engagements pris ou que vous allez prendre, a-t-elle 

» dit, peuvent être éteints en onze ans, à quatre conditions : 

» la première, c'est que vous conserverez,la paix; la seconde, 

» c'est qu'aucune circonstance quelconque, même en temps de 

» paix, ne fera descendre les fonds qui concourent à former la 

» réserve de l'amortissement au-dessous du pair ; la troisième 

» c'est que vos budgets ordinaires ne présenteront plus de dé-

» couverts et n'emprunteront plus rien à la réserve; enfin, la 

» quatrième, c'est que vous n'entreprendrez pas de nouveaux 

» travaux. 

» Il y a dans ces quatre conditions des circonstances qui 

» peuvent agir indépendamment de notre volonté et rendre 

» la libération difficile ou impossible ; mais il en est deux dont j 

» vous êtes maîtres : c'est de régler votre budget de manière à 

» ne pas présenter de découverts en fin d'exercice, et par consé-

» quent de ne plus détourner la réserve de son affectation; puis 

» de ne pas ajouter de nouveaux travaux à ceux qui sont entre-

» pris ou que vous allez entreprendre, à moins que ce ne soit 

» dans les limites des excédants réalisés de vos budgets ordi-

» naires. Cette règlede conduite, que conseille la sagesse,,sera-

» t-elle suivie? Nous le.désirons plus que nous ne l'espérons. » 

Nous n'avons rien changé aux paroles de la commission, 

elles sont textuelles; mais, nous pouvons le prédire avec certi-

tude, les quatre conditions qu'elle a posées ne seront pas rem-

plies. La paix, qui oserait en répondre pour onze ans? Le cours 

des fonds publics tombera au. premier événement important ; 

les découverts sont l'état normal des budgets ; quant à la der-

nière condition, celle de ne.pas entreprendre de nouveaux tra-

vaux, elle est irréalisable dans l'état actuel du corps électoral 

et de la chambre. On ne nomme pas des représentants pour 

s'occuper de lois sociales ou politiques, pour discuter la préro-

gative royale, pour arrêter les envahissements du pouvoir, 

pour défendre les intérêts du peuple; on veut un port, une 

jetée, un brise-lames, un canal, un pont, une route, une ca-

serne, un embranchement, des paquebots transatlantiques ou 

autres, et on nomme le député qui plaît au ministère, à con-

dition que celui-ci accordera ce qu'on demande. Arrêtez-vous 

donc sur cette pente, suspendez donc les entreprises ; mais 

toutes ces voix qui chantent aujourd'hui les louanges du pou-

voir feraient entendre demain des cris de fureur. Il ne faut 

donc pas s'abuser, nous marchons vers un précipice dont il 

est impossible de sonder la profondeur. 

Le gouvernement s'est enfin décidé à déterminer l'époque de 

l'adjudication du chemin de fer de Lyon à Avignon. Un avis publié 

par le Moniteur du 10 mai fait connaître que cette adjudication 

aura lieu le 10 juin prochain. Les personnes qui voudront concou-

rir seront tenues de déclarer, par écrit, leur intention avant le 1er 

de ce mois, et de déposer en même temps au secrétariat du minis-

tère des travaux publics les registres à souche d'où auront été dé-

tachés les titres délivrés à leurs souscripteurs. 

Uu arrêté de M. le ministre des travaux publics, qui précède l'a-

vis indicatif de l'époque de l'adjudication du chemin de Lyon à 

Avignon, règle dans les termes suivants la direction que suivra 

l'embranchement de Grenoble. 

« Le tracé de l'embranchement de Grenoble se détachera à ou 

près Saint-Rambert du chemin de fer de Lyon à Avignon. Il ira 

passer près Beaurepaire, se dirigera sur le col de Beaucroissant par 

la plaine de la Côte-Saint-André, passera par ou près Rives, Voiron 

et Voreppe, et aboutira à Grenoble au point qui sera ultérieurement 

déterminé par l'administration. » 

Les vingt jours qui vont s'écouler d'ici au 1er juin seront em-

ployés à compléter les fusions qui ont déjà eu lieu des diverses com-

pagnies en instance pour soumissionner le chemin de Lyon à Avi-

gnon, de sotte que l'on peut affirmer, sans crainte de se tromper, 

que, pas plus pour ce chemin que pour la plupart de ceux concé-

dés depuis un an, il n'y aura de concurrence sérieuse. 

M. Yvan Monnier, prenant la qualité de membre du comité du 

Rhône, vient d'écrire au Constitutionnel que jamais le lîlwne n'a 

reçu ni subvention secrète, ni subvention officielle; que, fondé par 

des conservateurs, c'est en toute indépendance qu'il défend les in-

titulions et prête son appui au gouvernement. 

Le Constitutionnel, après avoir inséré la lettre de M. Yvan Mon-

nier, s'empresse d'ajouter qu'il a entre les mains une autre lettre 

de M. Ulysse Pic, l'ancien rédacteur en chef du Rhône, et dans la-

quelle celui ci déclare avoir reçu son traitement directement de la 

préfecture et n'en avoir fait mysièro à personne. Voilà donc en-

core une révélation nouvelle qui se produit sur la dépendance dans 

laquelle se trouvent vis à vis de l'administration la plupart des 
feuilles ministérielles des départements. 

Le conseil municipal, dans sa séance de lundi, a tranche la 

question des eaux en adoptant les eaux du Rhône et en déci-

dant que les travaux seraient exécutés par la ville, qui resterait 

maîtresse du service public et du service particulier. Nous ne 

pouvons que féliciter le conseil d'avoir adopté ce système, le 

plus rationnel, le plus sage et le plus conforme aux intérêts 

généraux ; il nous reste à désirer que M. le maire fasse dresser 

au plus tôt les plans et les devis de l'entreprise, afin que ce 

vote ne soit pas un leurre. Il y a umécucil à éviter : qu'on fasse 

ce qui est indispensable, rien de plus; les travaux de luxe 

viendront ensuite, quand les revenus pourront y être consa-

crés. Si le conseil adoptait de trop grandes dépenses, il détrui-

rait lui-même son ouvrage et ferait les affaires des compagnies, 

qui n'ont pas donné leur démission, quoi qu'en dise le journal 

qui les patronne. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 7 mai 1846. 

PRÉSIDENCE DE M. REYB.E. 

Membres présents : MM. Barrillon, Brossette, Boullée, Donnet, 

Couderc, P.-P. Martin, Henri Seriziat, Faure-Peclet, Seriziat-Car-

richon, Mermet, Bouvard, Pasquier, Falconnet, Menoux, Dolbeau, 

Guimet, Acher, Durand, Arnaud, E. Gautier, Pons, de Marnas, Ca-

pelin, Bodin, Prunelle, Dunod. 

Legs à la société de charité maternelle. — Budget du Dépôt de Mendicité. 
— Frères de la doctrine chrétienne dirigeant les écoles communales. — 
Pension au sieur Genoulat, employé des hospices. — Approbation de 
baux.— Halle au blé.—Marché aux grains.— Affaire Magny.— Acquisi-
tion d'une maison à Saint-Just. — Plans du nord de la ville. — Maison 
élevée sur le terrain de la Boucherie des Terreaux. 

La séance est ouverte à six heures et un quart. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

M. LE MAIRE soumet à l'approbation du conseil l'acceptation d'un 

legs d'une rente perpétuelle de 150 fr. fait en faveur de la société 

de charité maternelle de Lyon par feu M. Rey.— Adopté. 

Le conseil ouvre, à l'art. 5 du chapitre 3 du budget du Dépôt 

de Mendicité pour 1845, un crédit supplémentaire de 3,877 fr. 

90 c., couvert par des recettes non prévues. 

Après une discussion à laquelle prennent part MM. Mermet, 

Barrillon, Prunelle, E. Gautier, sont approuvés et le nouveau bail 

et le transférement du marché aux blés à Sainte-Marie des-Chaînes. 

Le conseil, en exécution de la loi de 1833, présente au comité 

d'arrondissement quatorze frères de la doctrine chrétienne qui di-

rigent quatorze écoles communales, afin que leur position soit ré-

gularisée. 

Le conseil d'administration des hospices civils demande l'autori-

sation d'accorder une pension annuelle et viagère de 1,200 f. au 

sieur Genoulat, ancien sous-chef du secrétariat général, qui compte 

48 ans de service. — Adopté. 

Le conseil approuve deux baux : 

1° Pour un appartement loué au sieur Deprandière, rue du Plâ-

tre, n. 1, servant au logement de M. le curé de la paroisse dè Saint-

Pierre, au prix de 1,700 f. ; 

2° Pour une boutique, rue des Bouquetiers, n. 1, louée par la 

ville aux sieurs Voisin au prix de 800 f. 

M. LE MAIRE présente un rapport dont voiri l'extrait : 

« La ville a loué au Mont-de-Piété, en 1837, l'ancien bâtiment de 

la Halle aux-Blés pour neuf ans au prix de 11,000 f. par an. Une 

portion du rez-de-chaussée avait été réservée par l'administration 

municipale pour remiser les blés que les marchands ou proprié-

taires apportaient à Lyon. 

» Il s'agit de renouveler le bail qui doit finir au 24 juin prochain. 

» L'administration du Mont-de-Piété, vu l'accroissement des ob-

jets engagés, demande à comprendre dans le nouveau bail la par-

tie du rez-de-chaussée dont la ville s'était réservé la jouissance. 

L'accroissement est, en effet, tel, que le chiffre des engagements, 

qui était habituellement de 52 à 53,000 , est arrivé à plus de 

100,000 , et se maintient à ce taux. Je me hâte de vous dire qu'il 

ne faut pas conclure de ce fait qu'il y a augmentation proportion-

nelle dans la gêne des classes pauvres. La déduction serait fausse 

heureusement, et ce qui le prouve sans réplique, c'est que le nom-

bre des dégagements ne dépasse pas la proportion qu'il avait autre-

fois ; cette proportion est telle , que le nombre des objets non 

dégagés et vendus est seulement, et d'une manière à peu près con-

stante, au-dessous de 6 0/0 sur le nombre total de ceux engagés. 

Il faut, je crois, au moins en grande partie, attribuer l'accroisse-

ment du nombre des gages à la réduction du taux de l'intérêt perçu. 

par le Mont-de-Piété , ce qui porte sans doute un ceriain nombre 

d'individus ou de familles à user de ce genre de prêt plutôt que de 

recourir à des moyens plus fâcheux pour se procurer temporaire-

ment des ressources, et, sous ce rapport, il faut s'en féliciter. Une 

autre cause d'augmentation est dans la facili.é toujours croissante 

des moyens de transport, qui amène au Mont-de-Piété de Lyon 

beaucoup d'emprunteurs des localités voisines. 

» Quoi qu'il en soit,"pour assurer au Mont-de-Piété sa destina-

tion, il était indispensable de lui abandonner la jouissance de tout 

le rez-de-chaussée. Mais fallait il supprimer entièrement la Halle-

aux-Blés? Il m'a donc paru que ce serait une chose fâcheuse. J'ai 
1 songé à utiliser pour cet objet les immenses hangars du clos de 

i Sainte-Marie-des-Cbaînes, immeubles qui, mis en vente plusieurs 

j fois, n'ont pas trouvé de soumissionnaires. Il m'a semblé que, pro-

j visoirementdu moins, la Halle-aux Blés serait avec avantage transfé-

' ; rée sur ce point. J'ai fait dresser un devis de la dépense qu'occasion-

■ neraient les nouvelles dispositions à prendre pour l'établissement 

M de la halle, en me bornant aux travaux les plus urgents et les plus 

■ | indispensables. Une somme de 3,000 fr. environ suffira pour cet 

s : objet; elle sera prise sur le chapitre des dépenses imprévues, 

î » Ce changement de la Halle-aux Blés, que j'ai décidé d'urgence 

et dont je m'empresse de vous rendre compte, m'a permis de re-

nouveler avec le conseil d'administration le bail que je viens sou-

! mettre à votre approbation. Ce bail, en ce qui concerne la ville, 

. | aura une durée de dix-huit ans; en ce qui concerne le Mont-de-

t
 ! Piété, il s'est réservé la faculté de résilier en prévenant la ville 

a
 j dix-huit mois d'avance et pour un terme de la Saint Jean. 

!l| »
 Le

 P
rix

 de location est porté à 15,000 fr. par an au lieu de 

! 11,000 fr. payésjusqu'à ce jour. Quant aux frais d'appropriation 

et d'aménagement pour disposer le rez-de chaussée à recevoir les 

dépôts, ils restent exclusivement à la charge du Mont de Piété, 

e ; M. LE MAIRE demande l'autorisation de défendre contre une 

e instance intentée à la ville par un sieur Magny, propriétaire d'une 



maison sur l'ancienne cour du Moirage, achetée par la ville pour 1 

former une petite place entre la petite rue des Feuillants et la ' 

place Croix-Pâquet. Le sieur Magny a fait pratiquer sur la nou- 1 

véfle place un perron, une porte s'ouvrant en dehors, et quelques 1 

travaux en pans de bois et briques. Ces divers travaux étant en 1 

opposition aux règlements de voirie, des procès-verbaux ont été 1 

dressés contre le sieur Magny, qui a été condamné par le tribunal 1 

de policé à démolir. Le sieur Magny
 a

 présenté une requête à M. le 

préfet pour être autorisé h assigner la ville pardevant le tribunal 

civil, tandis qu'il aurait du se pourvoir devant le conseil de pré-
fecture. 

Le conseil autorise M. le maire à repousser l'action devant le 

tribunal civil, à décliner la compétence du tribunal, et, au besoin, 
à faire élever le conflit. 

M. LE MAIRE présente un traité passé pour l'acquisition d'une 

maison appartenant à une dame Parcin, rue desFarges, 92. Cette 

maison serait achetée au prix de 14,000 fr., portant intérêt à 

4 0/0 seulement, payables, moitié en 1849 et moitié en 1850. La 

venderesse se chargerait, à ses frais, périls et risques, de la démo-

lition, et, en échange, les matériaux en provenant lui seraient 

abandonnés. — Renvoyé à la section des intérêts publics. 

M. LE MAIRE donne lecture d'un rapport dont voici l'extrait : 

« le m'empresse de soumettre à votre examen le plan d'aligne-

ment du quartier nord de la ville. Ce travail complète l'ensemble de 

la révision de l'ensemble de la ville. Un seul alignement indiqué par 

la commission m'a paru devoir être modifié, c'est celui de la rue 

Romarin depuis l'extrémité est de la rue Sainte-Catherine jusqu'à 

l'extrémité des rues Lorette et des Capucins. La commission avait 

proposé de faire porter sur le côté sud le reculement à opérer un 

jour pour l'élargissement de cette voie publique ; dans l'état actuel 

des choses, l'extrémité supérieure de la rue Romarin aboutit en 

partie en face de la maison qui forme l'angle de la rue Lorette et 

de la place Croix-Pâquet. En portant le reculement sur le côté sud, 

l'inconvénient que je viens de signaler serait aggravé de tout le re-

culement à opérer; il m'a paru plus convenable de le faire porter 

sur le côié opposé. De cette manière, le tracé projeté sera aussi ré-

gulier qu'il peut l'être, et la rue un jour débouchera, dans la ma-

jeure partie de sa largeur, sur la place Croix-Pâquet. 

» Vous remarquerez, sur le plan présenté, le tracé d'une rue 

nouvelle depuis la rue de Conslantine jusqu'à la place delà Pla-

tière, au travers d'un massif de constructions qui n'ont pas une très 

grande valeur comme maisons. Je ne m'oppose pas à l'exécution de 

ce projet ; mais je pense qu'il ne sera pour la population que d'une 

médiocre utilité, tandis qu'il sera très profitable aux propriétaires 

de l'îlot de maisons qui sépare le quai d'Orléans de la rue Lanterne. 

L'espace qui se trouve entre ces deux voies publiques est trop peu 

considérable pour que la ville doive ou puisse, même dans un ave-

nir plus ou moins éloigné, prendre à sa charge l'acquisition des ter-

rains nécessaires à la formation de la rue projetée ; car la valeur 

de ces terrains s'accroîtra en proportion des sacrifices que la caisse 

municipale s'est imposés pour.régénérer le quartier de la Bouche 

rie-des-Terreaux. En conséquence, tout en proposant de maintenir 

le tracé projeté, je demande que le conseil municipal veuille bien 

déclarer que cette percée ne deviendra voie publique, pavée et 

éclairée aux frais de la ville, qu'à la condition par les propriétaires 

de faire régulièrement et gratuitement cession du terrain. 

•> C'est l'application du principe posé par délibération du conseil j 
municipal en date du 27 janvier 1826, à l'occasion des nouveaux | 

quartiers bâtis dans la partie nord de la ville. Celte délibération 

porte : « Le conseil municipal admet comme principe de voirie que 

» les propriétaires de différents enclos dans lesquels s'effectueront 

» des percements de rues, concéderont, gratuitement et à perpétuité, 

» tout le terrain nécessaire à l'établissement des rues charretières, 

« soit des montées avec rampes et marches en pierres, comme aussi 

» que les déblais des terrains desdites rues ou montées seront faits 

» aux frais des propriétaires. Aces conditions, le conseil municipal 

» prendra au compte delà ville les frais du pavage et de l'éclairage 

» des nouvelles rues, etc. » 

» Ces conditions, qui, d'ailleurs, n'ont pas été remplies pour les 

nouveaux percements non classés comme voies publiques, ne suffi-

raient plus aujourd'hui. Les propriétaires ont bâti la plupart selon 

leurs convenances, sans tenir compte des pentes et des nivellements 

à établir. Il y aurait de très graves inconvénients pour la ville à ac-

cepter les voies publiques de ces nouveaux quartiers dans l'état où 
elles se trouvent. » 

Les plans resteront déposés au secrétariat pour que chacun des 

membres du conseil puisse en prendre une connaissance approfon-

die, et la discussion en sera ultérieurement fixée. 

M. LE MAIRE, au nom de la commission du contentieux, présente 

un rapport sur l'affaire relative à la construction élevée dans l'em-

placement de la Boucherie-des Terreaux, dont M. le maire a saisi le 

conseil dans la dernière séance. 

La commission propose d'autoriser M. le maire à transiger.— 
Adopté. 

La séance est levée à huit heures. 

Paris, le ÎO mai 1846. 
CCOKHiarONDiNCS PIKTICUMSKB DU CXN8BD1t.> 

M. le ministre de l'instruction publique, dans la séance du 5 de 

ce mois, a présenté à la chambre un projet de loi qui a pour but 

de fixer, d'une manière plus conforme au sentiment public, le 

sort des instituteurs communaux. 

Le ministre , ainsi qu'il l'a fait connaître dans son exposé des 

motifs, avait préparé un travail plus étendu et plus général. Bien 

que renfermé en douze ou quatorze articles , ce travail satisfaisait 

à des besoins de plusieurs natures. Il améliorait le sort des insti-

tuteurs de la masse du peuple à tous les degrés, et, de plus, il as-

surait l'établissement plus rapide de l'instruction primaire supé-

rieure , qui est en souffrance ; il pourvoyait à la propagation plus 

rapide de la salutaire institution des salles d'asile; il complétait les 

dispositions de la loi de 1833 dans quelques points essentiels, pour 

déterminer la création des écoles sur quelques points du royaume ; 

il tranchait plusieurs questions importantes qui ont donné lieu, dans 

l'application de la loi de 1833, à des difficultés sérieuses et à des 

jurisprudences incertaines ou défectueuses ; il fortifiait le régime de 

1833, au double point de vue de l'action du pouvoir et des pensées 

de progrès qui doivent toujours préoccuper le législateur dans ces 

matières;enfin , il fondait une caisse de retraite calculée avec un 

soin rigoureux , de manière à n'exiger aucun sacrifice de l'Etat, 

tout en assurant à 30,000 serviteurs laborieux et dévoués un bien 

aussi précieux que les avantages présents, c'est-à-dire la sécurité 

de l'avenir. 

Toulcs ces questions, dont la solution intéresse à un aussi haut 

degré les classes populaires, sont renvoyées à l'année prochaine. 

Save/, vous pourquoi? M. le ministre de l'instruction publique le 

dit encore dans son exposé des motifs: c'est pane que, quand la 

session se précipite vers son terme, un travail de cette importance, 

quelle que fui la brièveté de ses dispositions et leur simplicité, ne 

pouvait plus être offert d'une façon opportune aux délibérations de 

la chambre. Ainsi donc, parce qu'il plaît à certains députés de s'en j 
retourner chez eux, ou plutôt parce qu'il convient au ministère de 

les y renvoyer, il faut retarder d'une année la solution des ques-

tions les plus intéressantes pour la grande majorité du pays. La 

chambre a bien pu trouver le temps de faire des lois de chemins 

de fer, c'est-à-dire des lois qui permettent aux députés de s'inté-

resser dans des entreprises industrielles et de réaliser, sans courir 

aucun risque, des bénéfices qui, pour beaucoup d'entre eux, sont 

très considérables. Ces lois-là ne pouvaient attendre. Mais l'instruc-

tion primaire, mais l'éducation des enfants du peuple, ces intérêts-

là peuvent attendre. L'année prochaine, on verra à s'en occuper, 

pourvu toutefois qu'il n'y ait plus à l'ordre du jour de chemins de 

fer qui demandent la priorité. 

— Les bureaux ont refusé aujourd'hui d'autoriser la lecture de 

la proposition de M. Desmousseaux de Givré, qui demandait qu'à 

l'avenir les députés directeurs ou administrateurs salariés de che-

mins de fer fussent soumis à la réélection. 
La lecture de la proposition relative à la conservation des relais 

de poste a été autorisée. 
Les bureaux ont eu à examiner ensuite le projet de loi qui a 

pour objet l'augmentation du traitement des instituteurs primaires. 

Ce projet n'a rencontré aucune opposition. On a recommandé à 

la commission nommée de presser la présentation de son rapport. 

Chambre des Députés. J 

Fin de la séance du 9 mai. y 

La discussion continue sur le chemin de fer du Centre. 

L'amendement de MM. Manuel, Dupin et Benoist est retiré après
 : 

une vive discussion, qui va jusqu'à la personnalité. ] 

M. LE PRÉSIDENT : Il y a un autre amendement de M. Berger qui
 ( 

consiste à supprimer les mots par Gannat et lïiom.
 ( 

L'amendement n'est pas appuyé. < 
M. LE PRÉSIDENT donne une nouvelle lecture de l'article 2 , et | 

commence l'épreuve. 
M. DUPIN : Je propose par amendement... (Exclamations.) | 

Au centre : L'épreuve est commencée ; vous ne pouvez parler, i 

M. DUPIN : Mais quelle appréhension, quelle peur énorme avez-
 ( 

vous donc? (Agitation.) i 
Une voix : Nous n'avons pas peur ; nous demandons que le rè-

glement soit exécuté. < 

L'article 2 du projet est adopté. ! 
«,Art. 3. Sur les allocations mentionnées aux articles précédents 

et s'élevant ensemble à la somme de 66,900,000 f., il est ouvert 

au ministre des travaux publics : 

» Sur l'exercice 1846, un crédit de 5 millions de francs, savoir : 

» Pour la partie du chemin de fer de Paris sur le centre de la 

France, entre Chàteauroux et Limoges 3,000,000 f. 

» Pour la partie du chemin de fer sur le centre 

de la France, entre le Bec-d'AUier et Clermont.... 2,000,000 

» Total 5,000,000 

» Et sur l'exercice 1847, un crédit de 9 millions de francs, savoir : 

» Pour la partie du chemin de fer de Paris sur le centre de la 

France, entre Chàteauroux et Limoges. 5,000,000 f. 

» Pour la partie du chemin de fer de 

Paris sur le centre de la France, entre 

le Bec-d'Allier et Clermont 4,000,000 

» Total 9,000,000 f. »—Adopté. 

Il est procédé au scrutin sur l'ensemble du projet, qui est adopté 

par 241 voix contre 2. 

La chambre adopte plusieurs projets de loi d'intérêt local. 

L'ordre du jour appelle des rapports de la commission des pé-

titions. 

M. SEVIN-MAREAU, rapporteur : 

« Des habitants de quelques départements demandent qu'il soit 

établi un impôt sur les chiens. » — Dépôt au bureau des ren-

seignements. 

« Le sieur Gastin, avocat à la cour royale d'Orléans , demande 

qu'il soit nommé des conducteurs des ponts et chaussées spéciale-

ment destinés au service des cours d'eau. » — Renvoi à M. le mi-

nistre de l'agriculture et du commerce. 

« Des commis-greffiers de tribunaux de première instance de-

mandent une augmentation de traitement et l'admission des com-

mis-greffiers à la retraite. » — Renvoi à la commission du budget. 

M. LOCQUET, rapporteur : 

« Des ayant droit à l'indemnité de Saint Domingue sollicitent 

l'intervention de la chambre pour que le gouvernement français 

fasse exécuter le traité de 1838 conclu entre la France et Haïti. » 

— Renvoi à M. le ministre des affaires étrangères. 

« Des ayant-droit à l'emprunt d'Haïti demandent l'exécution 

pleine et entière des stipulations contenues dans le procès verbal 

de la conférence qui eut lieu au Port-au-Prince lors de la conclu-

sion du traité de 1828. — Renvoi à M. le ministre des affaires 
étrangères. 

« M. Michelet demande à être payé d'une créance dont la légiti-

mité a été reconnue précédemment par plusieurs ministres, et la 

liquidation d'une créance sur le ministère de la guerre. » 

La commission propose le renvoi de la première partie de la pé-

tition à M. le président du conseil et à M. le ministre des affaires 

étrangères, et de la seconde partie à M. le ministre de la guerre. 

Le premier renvoi est ordonné. 

Sur la seconde partie de la pétition, après un débat auquel pren-

nent part MM. Benoist, F. Delessert, le général Oudinot, Legrand, 

Genty de Bussy, Rihouet, Isambert, la chambre passe à l'ordre du 
jour. 

M. DE LARCY, rapporteur : 

« Le marquis de Roys, ancien élève de l'Ecole Polytechnique , à 

» Fontainebleau, demande que les électeurs inscrits ou ayant pro-

duit leurs titres pour réclamer leur inscription soient autorisés à 

> exiger des imprimeurs chargés par l'administration d'imprimer les 

5 listes électorales qu'il leur soit délivré des exemplaires de ces listes, 

s moyennant rétribution. » — Renvoi à M. le ministre de l'intérieur. 

La séance est levée à six heures. 
s 

s
 - (Correspondance particulière du CENSEUR.) 

, Séance du 11 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

i La séance est ouverte à une heure et demie, 

é M. DE L'ESPÉE donne lecture du procès verbal. 

M. DUPIN : Je n'ai à demander aucune rectification au procès-

t verbal, mais j'éprouve le besoin de donner quelques explications 

i, sur un incident qui s'est passé à la fin de la dernière séance, 
e (Ecoutez ! écoutez I) 

a Personne ne respecte plus que moi les décisions de la chambre 

!, et l'autorité de sou président. Si j'ai insisté pour prendre la parole 

e dons la dbeussioii relative uu chemin de fer du Centre, c'est parce 

que j'étais convaincu que cette demande n'avait rien de en 

au règlement et aux précédents de la chambre. La clôtu aire 

discussion était prononcée; j'avais demandé la parole auna^ ̂  

mais je n'en reconnais pas moins qu'après la clôture il -Ult> 

interdit de rentrer dans la discussion. Je voulais seulement cT
 elait 

der que l'amendement fût retiré, et comme il ne m'était Da
C

'
nan

" 

sonnel,comme deux de mes honorables collègues en étaient'Per* 

ment les auteurs, le retrait comportait quelques explication
83

'
6

" 

n'était pas rouvrir la discussion, car c'était au contraire en r'
S Ce 

la clôture plus complète et plus définitive. Il n'y avait là rien ri' • 

leurs qui fût contraire aux usages de la chambre, car il
 a

 ai|
~ 

presque tous les jours que des auteurs d'amendements les retr ' 
en faisant connaître leurs motifs. (Adhésion.) lreH 

J'avais à cœur de donner ces explications, que la chambre 

cueillera, j'espère, avec bienveillance, et en les donnant t'a C~ 

maintenu le droit qu'ont les auteurs d'amendements de les rér 
en faisant connaître leurs motifs. (Très bien !) Urer 

Le procès verbal est adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi relatif 
crédits supplémentaires et extraordinaires. au* 

M. ÉTIENNE regrette qu'on oublie si facilement les enquêtes 

des dilapidations et des concussions. Qui se rappelle l'enquête
 S

°
P 

les marchés de la guerre d'Espagne, sur le déficit Kesner ? nS,1P 

vrai que ces mesures ne remédient à rien ; mais ne doit-on pa
s

 6St 

peler l'attention du pouvoir sur les scandales de toutes sortes 

ont pour auteurs des fournisseurs infidèles? N'a-t-on pas vu da ' 

maintes circonstances ces fournisseurs mêler du sable à la nour 

ture des chevaux de l'armée, ce qui contribuait à accroître lanio" 
talité de nos chevaux? 

M. Etienne rappelle ce qui s'est passé à Rambouillet; les mém
P 

abus, les mêmes actes de cupidité criminelle ont été signalés à Conf 

piègne, à Vincennes, dans vingt localités. A Rochefort, on sait c 

qui a été récemment découvert, et pourtant comment a-t-on m 

donner certaines décorations inopportunes à plusieurs des hommes 

qui sont sous le coup des poursuites les plus graves ? Comment ex 

pliquer tant d'étranges fortunes, si rapidement faites ? 

M. Etienne signale encore les foins qu'on arrose pour les rendre 

plus pesants, les marteaux de l'Etat dans les forêis royales, mar-

teaux que l'on contrefait ; sans parler des énormes abus qui
 se 

commettent en Algérie, où une commission administrative enju«»e 
quelques uns, mais à huis-clos. 

N'est-il pas temps qu'on porte la lumière dans ces actes ? Bien 

des gens pensent qu'il suffit d'être honnêtre vis-à-vis des particu-

liers, et qu'on peut voler impunément l'Etat. N'est-il pas temps de 

faire prévaloir celte vérité, qu'on doit être probe et honnête même 

envers l'Etat? (Approbation.) 

Personne ne demandant plus la parole pour la discussion géné-

rale, la chambre passe à la discussion des articles. 

« Art. 1er. Il est alloué, sur l'exercice de 1845, au-delà des crédits 

accordés par la loi de finances du 4 août 1844 et diverses lois spé-

ciales, des crédits supplémentaires montant à 18,510,132 f. 20 c.» 

Ces crédits supplémentaires demeurent répartis entre les diffé-

rents départements ministériels, conformément aux états A et B 

ci-annexés. 

Dans l'état A, le chapitre relatif aux frais de justice criminelle 

et de statistique ne donne lieu à aucun débat. 

« Chap. 5. Traitements et indemnités des membres des chapitres 

et du clergé paroissial. » 

M. DROUVNDE L'HUYS : Un ministre disait dernièrement qu'il fal-

lait maintenir la paix religieuse. Cette paix, nous la voulons tous; 

mais pour l'avoir, il importe de maintenir les dispositions fondamen-

tales du pacte établi au commencement de ce siècle entre l'église et 

l'Etat. Dans des négociations récentes avec la cour de Rome, rela-

tivement au chapitre de Saint-Denis, on assure que le gouvernement 

a sacrifié une des plus précieuses garanties consacrées dans ce pacte. 

L'orateur rappelle que, d'après la loi de l'an X, tous privilèges 

emportant abolition de la juridiction épiscopale sont abolis. Même 

sous la Restauration, aucune démarche ne fut faite pour soustraire 

le chapitre de Saint-Denis à la juridiction épiscopale. Il en a été 

autrement depuis peu. Pourquoi, alors même qu'on éprouve le besoin 

de punir des plaintes souvent exagérées, fomentées par les évê-

ques, leur donne t on un motif aussi légitime de se plaindre? D'où 

vient qu'on a donné un pouvoir direct à un souverain étranger sur 

une portion de notre territoire? 

Une bulle est dans le portefeuille du ministre depuis 1843; celle 

bulle consacre une institution contraire à nos lois. Je ne sais ce que 

le ministre en veut faire ; mais je sollicite de M. le ministre quel-

ques explications. 

M. MARTIN (du Nord): Je reconnais les principes que l'orateur a 

posés, d'accord avec la loi de germinal an X. Quant au chapitre de 

i ■ Saint-Denis, il n'a pas son organisation complète. Le gouverne-

ment a dû s'en occuper, et une bulle a été obtenue. Elle a étesou-

mise au conseil d'état, qui l'a enregistrée avec la formule qu'elle ne 

i devait pas apporter de modifications aux lois existantes. Noiisna-

[ vons jamais pensé que rien pût être fait, à l'égard du chapitre de 

. Saint-Denis, qu'avec l'intervention des chambres, et j'ajouterai q" 

s rien ne sera fait qui soit contraire aux libertés de l'église gallie»11 ; 

M. ODILON BARROT : Ces réserves peuvent rassurer la chanibr 

mais n'oublions pas qu'en pareille matière il faut surtout preveni • 

, Nous regretterions que le gouvernement s'eugageàt dans
 une

.\
eU 

aussi dangereuse, et qu'un nouveau pouvoir s'interposât au nu 

. du gouvernement et des évêques. 

3
 Le chapitre est voté.

 u6 
La chambre, sur la demande du président, qui

 ann
°
nce

|re
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M. Guizot est retenu dans l'autre chambre, ajourne jusqu'à soi 

tour le débat sur les missions extraordinaires, et passe aux e ^ 

(
 1res de l'état A relatifs au ministère de l'intérieur. Ces

 cha
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x latifs aux maisons centrales de force et de correction, sout
a
 ' j,

e et 
La chambre vote les chapitres du ministère de l'agricul ' j 

du commerce relatifs à l'encouragement des pêches
 mar
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à l'entretien des établissements thermaux, cl aux frais
 d
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des i
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' 
. des eaux minérales de Vichy ; les chapitres du ministère ^ 

x vaux publics (roules royales, navigation intérieure,
 c
 '
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 fer); les chapitres du ministère de la guerre (solde et r'1'^iesfuian-

i
f
 troupes, poudres et salpêtres); les chapitres du ministèreu ̂

dfS 
ces sur les pensions de la pairie, sur les dépenses diverses, 

coupes de bois, sur des frais de saisie non recouvrables, V^vot^ 

vice des postes, etc. Un ^rand nombre de chapitres sont 

sans débals, et la chambre passe à l'état B. ,
 s
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M. CORNE, à propos du chap. 28, Abonnements P
our

^
y
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lures et sous-préfectures, a la parole. U y a trois mots*
 lVf

s, e,1 

nous avons révélé à la tribune des faits électoraux 1res»
 on

,pte» 

depuis nous n'avons eu aucune occasion de deinan ^
 (elll

ps, 

?- M. le ministre du résultat de ses investigations. l>cp»' '
 d;in

sl« 

is des faits très graves se sont produits, des faits ^1 I&jg 
5. département où s'étaient passés les actes (pie j'ai

 de,1
°
 eron

s 
pruntent un nouvel intérêt de la silnation ou nous

 g rfg
 & 

•e deux mois, le pays devant être alors appelé a tau 

le droits électoraux. , (Al:*l'°c 

m Je viens demander à M. le ministre ce qui a ete 



:<r»»lés et de ceux qui se sont passés de-

ît?^^^^^"* luger. C'était le droit 
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ïïiai de .a chambre d'examiner ce 
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 M

„'aï«i'
m

"" 1 se sont produits. Il ne s'agit, dans ce que je \ 
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^* î élection de conseil gênerai ; mais vous 

5»S *«! S Jes droits Vs citoyens , pour ne pas vou.o.r 

îSeniie "PjJJ'îii «rde le titre qu'il a voulu 
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 r Tromper leurs ennemis , l'élection fut annulée r^^^réUSrces étrangers en livrée avait pu vicier la 
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remière fois avait eu douze voix; mais M. 

P
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 se mirent en campagne pour re-

tïr^^JSÏÎÏî. d'Havrincourt, qui fut cette fois évincé 
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 seize
 voix. Sur les bulletins qui portaient le 
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e rainonte u pubuisson , maire d lnchy, il y avait di-
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Ss ' telles que loyal, légionnaire . enfant de 93, 
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? nniisme et un bulletin presque illisible , trace par 
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- Ximenîée , et que le bureau ne pouvait lire. Ce-
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n
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n du
 bureau dit : «Lisez, tâchez de lire, car vous fe-

pendantqueiq"
 p

i
ace

à un malheureux.» On crut lire agro-

ri"pt'S Ï centre.) 

"Ternaire heures, la séance continue. 

Chambre «les Pairs. 
Fin de la séance du 9 mai. 

du iour appelle la discussion du projet de loi relatif aux 

.
1

 „ r
P
,é «tion du traité conclu avec la Belgique). 

'"""REUGNOT trouve que le traité aurait pu faire plus dans l'inte-

rne nos relations avec la Belgique. 

n craint nue le gouvernement ne se soit laisse trop souvent ar-

2. oar des coalitions d'intérêts matériels. 

' M I OULIET approuve la convention sauf quelques légères cn-

ti niés de détail et il engage la chambre à l'adopter. _ 

« D'HARCOURT demande à répondre a l'espèce de profession de 

I f j
 u

, par le gouvernement au sein de l'autre chambre, à l'occa-

ra
da projet de loi en discussion. Ayant à choisir entre deux opi-

nions l'une émanée de M. le ministre des affaires étrangères et 

l'iuiré de M. le ministre du commerce, il prendra la seconde 

ommeétarii, à son avis, l'expression sincèreet naïve du gouverne-

ment en matière commerciale. . 

L'honorable membre reproche à M. le ministre du commerce 

: il fort mal apprécié ce qui se passe en Angleterre. Le vérila-

raractère de la grande mesure qui se discute en Angleterre, 

rtsl [immolation de quelques intérêts particuliers à l'intérêt du 

public, c'est le désir de faire jouir le public de tous les avantages 

de la concurrence. 

L'honorable pair s'étend ici sur ces avantages, et insiste pour que 

li gouvernement en fasse jouir le public en France. 

M. t.HUILES nijPiN présente encore quelques observations géné-

sur la question. L'heure étant avancée, il demande que l'on 

n lill ■ bien renvoyer la suite de son discoursà la séance prochaine. 

(Oui ! oui !) 

La délibération est continuée à lundi. 

La séance est levée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-ETIENNE. 
Affaire de coalition des ouvriers mineurs. 

Audience du 5 mai 1846. 

PRÉSIDENCE DE M. BAYON. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Onofrio, substitut. 

' , ?ç'.
et

> f.o™
1 à

 'a cour royale de Lyon, Duché, Bayon et Martin, 
«•'î atsaioinj-E'.ienne, sont chargés de la défense des prévenus. 

.Vry ûuv
erture de l'audience et avant l'appel des témoins, M. le sub-

»< un exposé rapide et ciair des faits se rattachant aux divers chefs 
■ prévention. 

h<ÏT2T-4eu,
,f

éin
oins ont été cités à la requête du ministère public, 
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 a celle des prévenus. 

; prévenus, au nombre de vingt-neuf, sont classés en sept catégories et 

"
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j
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 Justifier du délit de coalition ; quelques uns sont, de plus, 

neors ou 00 •I^ena!ies de mort ver
balement exprimées contre des gouver-

urs rh'
erS mines

>
 ay

ec injonction et ordre de cesser le travail. 
t[

 Proies en
 reyron

'
 Curé et Penel

 sont prévenus d'outrages par gestes 

l*
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e minier u
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Par 1*. Les ouvriers travaillèrent jusqu'à la lia 

de la journée dans le puits et la galerie d'Avèze. 

M. Manigler , âgé de 22 ans, directeur des puits Laroche.— Rien, jus-

qu'au 30 mars, ne lui avait fait croire que les ouvriers fussent dans l'inten-

tion de faire grève. Il paraît que les ouvriers du Gagne-Petit voulaient une 

augmentation et n'avaient pas travaillé quelques jours auparavant. Le 

matin du même jour (30), ungroupe d'individus composé d'hommes et d'en-

fants se transporta au puits Neyron ; il s'y rendit pour voir ce qui s'y pas 

sait. Le receveur Badinand lui dit alors qu'on avait jeté quelque chose dans 

le puits, qu'un individu lui avait proposé de changer les bennes pour 

faire remonter les ouvriers, proposition qui ne fut pas acceptée. Les per-

sonnes qui composaient ce groupe se retirèrent snr les observations du 

témoin. Les ouvriers Unirent leur journée sans se déranger. Les mineurs 

lui demandèrent une augmentation de 25 0. , ce qu'il refusa d'accorder. 

Les ouvriers ne reparurent plus; mais ils finirent leur journée du 30 mars 

Le lendemain, même demande , même réponse de sa part. Les ouvriers 

ne reparurent plus; mais ils finirent leur journée du 30 mars aux puits 

Neyron, Deville et de la Grand'Pompe, qui sont sous sa direction. U ne 

reconnaît aucun des prévenus. 

Badinar.d, âgé de 22 ans, receveur au puits Neyron. —Il répète ce qu'a 

dit le précédent témoin ; il ajoute que les ouvriers revinrent le 31 mars en 

majeure partie, mais qu'ils se retirèrent parce que M. Manigler leur refusa 

l'augmentation demandée. Il reconnaît, pour les avoir vus non loin de 

l'enceinte du Plâtre, les nommés Pichon , Chapuis, Brunon et Fontvielle; 

mais il ne leur a vu faire aucune démonstration hostile. Il ajoute, enfin , 

que les ouvriers, en général, avaient peur d'une réduction de salaire. 

Faurial, âgé de 57 ans, gouverneur aux mines du Treuil. —Le 30 mars, 

à cinq heures du matin, il se transporta au puits du Grand-Treuil ; tous les 

ouvriers y travaillaient. Quelques individus, presque tous de l'âge de douze 

à quinze ans, et pris de vin, se présentèrent à l'entrée du puits pour en-

gager les mineurs à remonter. Leur tentative n'eut aucun succès; les ou-

vriers finirent leur journée et revinrent même le lendemain mardi , sans 

être sollicités de nouveau par aucun de leurs camarades des autres ex-

ploitations. Il a entendu dire que les ouvriers réclamaient une augmen-

tation, et mentionne que l'on disait parmi eux que l'association générale 

voulait les diminuer tout-à-coup. Il ne reconnaît aucun des prévenus. Les 

ouvriers des puits du Gris-de-Lin , du Grand-Treuil et d'Achille, qui sont 

sous sa direction, ont travaillé le lundi et le mardi 30 et 31 mars. 

Kuntz, âgé de 40 ans, lieutenant au 66e de ligne, chevalier de la Légion-

d'Honneur. — Arrivé au puits de la Grand'Pompe et placé sur une espèce 

de plateau avec les soldats qu'il commandait, un individu lui dit : « Je 

suis un vieux militaire, je connais le service , et je pense que comme 

brave soldat vous ne nous ferez point de mal. »Cet homme paraissait exas-

péré ; il le calma et l'engagea à se retirer. Il lui vit prendre la direction 

du puits de la Grand'Pompe , où étaient les prisonniers. Confronté plus 

tard avec le sieur Chareyron, prévenu, il l'a reconnu pour être celui qui 

lui a tenu ce langage. 

Jean-Baptiste Peigner , âgé de 35 ans, sous-lieutenant au 66e. — Après 

avoir parlé de l'arrivée du général Charron à la tête d'un détachement, 

il raconte qu'il l'a vu mettre pied à terre, engageant la foule à se retirer. 

Il entendit un individu d'un certain âge qui disait : « Voilà de belles 

moustaches; nous ferons leur affaire. » Confronté avec Chareyron, il ne 

peut affirmer que ce soit lui qui ait tenu ce propos. 

Kraff, maréchal-des-logis de la gendarmerie de Saint-Etienne, rap-

porte que le 30 mars, sur les sept ou huit heures du matin, ils étaient, lui, 

son lieutenant et neuf gendarmes , à la poursuite de quelques ouvriers 

qu'ils ne connaissaient pas, qui ne leur avaient pas été désignés nominative-

ment, mais que l'on croyait animés de l'intention de vouloir faire cesser 

les travaux ; qu'arrivé au puits Achille, il vit sur le chemin de fer qui relie I 
ce puits au chemin d'Andrézieux, à deux ou trois cents mètres de ce même 

puits, un groupe de quinze à vingt ouvriers marchant dans une direction 

opposée. Son lieutenant lui fit signe de les arrêter, ce qu'il fit en les appe-

lant. Il voulut les conduire auprès de M. le procureur du roi, qui était au 

puits Achille; ils s'y pré'Vent de bonne volonté, disant qu'ils n'avaient 

fait aucun mal et qu'ils ne craignaient rien. M. le procuceur du roi les 

interrogea d'abord au dehors, causa avec eux, puis les fit entrer dans l'en-

ceinte du Plâtre. Il interrogea cinq d'entre eux , après leur avoir de-

mandé leurs noms, prénoms, domicile et profession. Il ordonna ensuite au 

témoin de les arrêter définitivement. Les autres se retirèrent, et allèrent 

se joindre à une assez grande quantité d'ouvriers qui étaient accourus à la 

première démonstration faite par l'autorité. Le témoin ajoute : Après cette 

arrestation, nous nous sommes aperçus que les ouvriers qui n'avaient pas 

été retenus annonçaient des dispositions hostiles par les propos qu'ils te-

naient, tels que ceux-ci : « Ils ne méritent pas d'être arrêtés plus que 

nous et nous plus qu'eux. » Alors M. le procureur du roi pensa qu'il était 

convenable de conduire les prisonniers au puits de la Grand'Pompe, qui 

est entouré d'une palissade. Les prisonniers y furent déposés dans le bu-

reau du commis. Une foule d'une centaine de personnes était déjà ras-

semblée à l'entour. Interrogé sur l'attitude de cet attroupement, le té-

moin répond qu'il était calme , qu'il ne lui a entendu prononcer aucun 

murmure, qu'il a remarqué cependant un individu qu'on lui a dit s'ap-

peler Chareyron, lequel, dans son exaspération, disait : « Vous voyez ces 

moustaches? tout-à-l'heure nous ferons leur affaire. » 

Lesire , commissaire de police. — On lui a dit que les ouvriers faisaient 

des menaces aux gouverneurs et aux ouvriers qui travaillaient. On lui a 

désigné Pic , qu'il ne connaissait point. Le 4 avril, aux mines de Terre-

Noire, on a fait cesser le travail, mais sans menaces. Il ne connaît aucun 

des prévenus. Graille lui avait été signalé comme l'un des chefs, Dard 

comme ayant menacé plusieurs ouvriers. 

Claude Chahouin, commis aux Borderats.—Les ouvriers ont arraché les 

barreaux qui étaient autour des chaudières. Il ne reconnaît aucun des 

prévenus. J'ai remarqué, ajoute-t-il, des individus en chapeaux gris qui 

excitaient les ouvriers. 

Guyparoux, ingénieur des mines de Côte-Thiolière, puits Borderat, (puits 

Saint-Antoine) : Le 4 avril, je me suis mêlé aux ouvriers qui se sont portés 

sur le puits Saint-Antoine ; ils ont arraché les barreaux en fer qui garnis-

saient les chaudières ; ils m'ont fait des objections. J'ai reconnu Garnier. 

Sept ouvriers sont descendus, armés de lampes, dans la fendue. Je n'ai 

point vu Graille ; je n'ai point entendu les prévenus proférer des menaces. 

Antoine Seu, Ul ans, gouverneur du puits Saint-Antoine : En passant 

devant la verrerie pour aller déposer avec d'autres devant M. le juge d'in-

struction, j'ai aperçu Graille sur sa porte; je l'ai entendu qui disait, en 

nous désignant : « C'est à ceux-là qu'il faudrait en donner. » 

Jean Hérat, gouverneur du puits des Fayets : Dans mon puits les ouvriers 

n'ont pas refusé de travailler jusqu'au mardi qui a suivi le 30 mars. Ce 

jour-là, ils m'ont fait connaître qu'ils voulaient faire comme les autres. Je 

leur avais annoncé qu'à partir de la semaine d'usage, je leur ferais subir 

une diminution dans les salaires. Il m'a été dit que Garnier avait été ar-

rêté à la fabrique de noir animal. C'était un bon travailleur employé de-

puis deux mois dans la mine. 

Sage, gouverneur du puits Merle ( Côte-Thiolière) : J'ai rencontré le 

nommé Dard un peu après la cessation du travail ; il m'a dit : « Eh bien ! 

quand reprend-on les travaux ?» Je lui répondis : « Cela ne me regarde 

pas. On arrangera bien cela sans moi ; il faudra bien que ça finisse. — 

Oui, maison pourrait bien faire une omelette dans laquelle on ferait en-
trer du beurre et du lard. » Il avait l'air menaçant en me disant ces pa-
roles. 

Lacroix, gouverneur du puits Saint-André (Soleil) : On a travaillé jus-

qu'au 31 mars. Les ouvriers ne rentraient pas; ils avaient peur. Le 2 avril, 

cinq individus, au nombre desquels était Hafner, sont descendus dans la 

fendue. On m'a rapporté que les ouvriers avaient été menacés. L'on m'a 

dit que Graille avait annoncé que tôt ou tard je la paierais. Le 30 avril, 

j'ai su par Magdinierque Graille était venu voir la mine, et qu'un instant 

après un attroupement d'ouvriers était venu arrêter les travaux. 

Jean-Mathieu Bessy, gouverneur aux Platières, concession de Grangette: 

Les ouvriers ont quitté le travail le 1er avril, sans excitation et sans or-

dre. A peine avaient-ils quitté, qu'une bande nombreuse est arrivée. 

François, sous-piqueur au Pont de l'Ane : Graille a ditàmon camarade, 

qui me l'a répété, qu'il fallait donner une briiie'e à Désiré Lacroix. 

Jean-Baptiste Colonnel, lieutenant de gendarmerie, dépose : Les ou-

vriers du Gagne Petit se rendaient dans les puits de leur concession et 

dans ceux voisins pour faire cesser le travail. La résolution de cesser le tra-

vail avait été arrêtée par les ouvriers du Gagne-Petit, à l'ordre de qui on 

obéissait. Garnier s'était transporté le 4 avril au puits Merle pour faire 

cesser le travail et augmenter le salaire, mais il n'a employé aucune vio 

lence. Ardaillon et Marcoud faisaient partie des rassemblements. Le 16 avril, 

à la Ricamarie, on m'a signalé des bandes d'ouvriers qu'on disait armées ; 

elles étaient sans armes, et occupaient un mamelon qu'elles croyaient inac-

cessible à la cavalerie. Les ouvriers ne proféraient point de menaoesj ils 

criaient et s'agitaient. J'en ai arrêté deux qui hurlaient; ils ne faisaient de 
mal à personne. 

Pierre Buisson, charbonnier, a été menacé par Pic dit Lubis d'être battu 
s il continuait à travailler 

Paul André, commissaire de police à Valbenoîte : Delorme m'a été si-

gnalé comme chef de bande et le plus redouté des ouvriers qui se sont 

portés à la Ricamarie ; mais je ne sais rien personnellement. Les deux De-

lorme, suivant mes renseignements, auraient adressé des menaces à des 
gouverneurs. 

Théodore Meunier, ingénieur des mines : Le surlendemain des troubles 

de Bérard, les ouvriers avaient annoncé qu'ils iraient faire cesser les tra-

vaux à la Ricamarie. Delorme était à la tête des bandes; il faisait partie de 

celle qui avait battu le sieur Pascal. Penel faisait souvent des menaces. 

Madré, sous-lieutenant au 66« de ligne : Dans la journée du 7 Delorme 

était à la tête d'un rassemblement et menaçait de briser les machines si le 

travail ne cessait pas; il disait qu'il n'était pas juste que les ouvriers fissent 

baisser les salaires. Les ouvriers se sont laissés arrêter sans résistance 

André Pascal, charbonnier : Je n'ai pas été battu; je ne connais pas De-

lorme. 

Françoit Tricot dit qu'il a été battu par Penel ou par son camarade 

Laurent Renaudier, charbonnier : Penel m'a dit : « Si tu voulais me 

croire, tu ne travaillerais pas. » On ne m'a point Tait de menaces ; on m'a 

jeté une fois dés pierres. 

Girard, directeur des mines du Treuil, fait une déposition favorable à . 

Bayle qu'il représente comme très laborieux et d'un caractère doux et 

paisible. 

Durand, commissaire de police, rend compte des arrestations qu'il a fai-

tes à Villars. Lacroix, dit-il, m'a paru en ribote. Les ouvriers composant 

le rassemblement étaient armés de bâtons. A la première invitation, ils se 

sont retirés et ont jeté leurs bâtons ; ils menaçaient les ouvriers, injuriaient 

la troupe et le commissaire de police. 

Benoît Giraudet, mineur, Antoine Giraudet, Pierre Granger et Jean-

Baptiste Chambert déposent de menaces que Lacroix leur aurait faites à 

l'occasion du travail qu'ils continuaient. 

Hubert, caporal au 66e de ligne, André Giraud, Etienne Laval, Claude 

Bonnon et Jean Polliet déposent de menaces attribuées à Dumas. 

Normand, capitaine au 66e de ligne : Le 7 ou le 8 avril, je vis un grand 

rassemblement conduit par le nommé Delorme. Le maire intervint pour le 

dissiper; il y parvint facilement. Le gouverneur Petit m'a désigné Penel. 

Lorsque je le vis, il était en ribote et me montra son derrière en m'ap-

pelant brigand ; je ne voulus point me commettre avec lui, et l'envoyai 

arrêter. 

Quantin Meyrel, commissaire de police : Le 16 avril, j'ai procédé à l'ar-

restation des ouvriers qui m'avaient été signalés comme ayant, fait des me-

naces; j'ai arrêté Perret, Ogier et Marcellin Brunon. 

Charles Evrard, ingénieur des mines de Terre-Noire : Le 16 avril, vers 

huit heures du matin, on vint nous avertir que les ouvriers venaient 

pour empêcher le travail. Perret faisait des menaces de mort contre ceux 

qui travaillaient; je lui ai fait des observations en présence du garde . 

Champanet, employé aux mines de Reveux, confirme les dépositions du 

précédent témoin, mais n'a point entendu de menaces. 

Deyther, garde champêtre à Saint-Jean-de-Bonnefond :Le 16 avril, à Re-

veux, Ogier, Perret et Brunon ont dit : « Lorsque les ouvriers sortiront, 

nous les aurons. » 

Chambeyron-Moussy, propriétaire : J'ai su que Graille avait été arrêté la 

nuit; j'en ai été bifn surpris, parce que durant la grève il a constamment 

son gendre et so s fils qui travaillent à la verrerie. 

La liste des témoins à charge est épuisée. 

Témoins assignés à la requête des prévenus. 

Neyron, propriétaire, maire d'Outre-Furens.—En se retrouvant au milieu 

de ces ouvriers dont il n'a pas cessé d'être l'appui, le témoin paraît très 

ému. 

Me sera-t-il permis, Messieurs, dit-il en s'adressant aux juges, de de-

mander une faveur avant de déposer? (Tout l'auditoire prête une oreille 

attentive. ) 

Voyez ces braves gens (le témoin désigne Dumas et Graille) : par leur 

courage, leur dévouement, et au péril de leur vie, ils ont sauvé la vie à 

huit ouvriers mineurs au bois Monzil. Je leur ai fait obtenir la médaille 

d'honneur. Si vous saviez jusqu'où a été l'oubli de leur propre conserva-

tion!... (Les larmes empêchent M. Neyron de continuer; il se retire.Graille 

et Dumas baissent les yeux et rougissent.) 

Soviche, docteur en médecine , chirurgien de l'hôpital : Le 30 mars 

(mouvement d'attention), j'ai vu l'agent Monnier arriver sur les lieux, por-

teur de 70 paquets de cartouches de 10 chacun. Les groupes qui étaient 

rassemblés sur le plâtre du puits de la Grand'Pompe présentaient une atti-

tude tout-à-fait inoffensive ; je n'ai entendu faire aucune menace à la force 

armée. Quelques instants avant que les ouvriers sortissent de la cellule où 

ils étaient enfermés, j'ai vu un gendarme tirer son sabre sur un individu et 

unsoldat présenter la baïonnette sur la poitrine du même individu, et cela 

avant qu'on eût jeté des pierres. A peine ces démonstrations avaient-elles 

été faites, que j'ai vu en l'air quatre à cinq pierres jetées par des femmes. 

(Ici le témoin est interrompu par M. le président, qui lui déclare qu'il ne 

doit s'expliquer que sur les faits relatifs à la coalition ou sur ceux retenus 

• par la prévention.) 

M« Duché explique pourquoi il a fait assigner le témoin; il insiste pour 

qu'il soit entendu sur tous les faits à sa connaissance accomplis le 30 mars. 

Après s'être concerté avec Me Morellet, qui joint ses efforts aux siens, 

Me Duché dépose, au nom des prévenus, les conclusions écrites qui 

suivent : 

« Attendu que les faits sanglants du 30 mars paraissent avoir déterminé 

la grève générale des ouvriers mineurs ; 

» Que les faits sur lesquels le ministère public s'appuie pour prouver la 

coalition se rattachent nécessairement aux événements qui se sont accom-

plis au puits de la Grand'Pompe ; 

«Que la justice doit être éclairée sur toutes les circonstances qui ontfait 

sortir les ouvriers des puits où ils travaillaient ; qu'on ne peut apprécier 

l'influence qu'elles ont exercée sur leur esprit qu'en les précisant toutes ; 

que ce n'est pas là saisir le tribunal d'une question de rébellion réservée 

par le ministère public et la chambre du conseil comme devant donner 

lieu à une accusation criminelle, mais faire connaître au tribunal les faits 

qui ont amené la cessation immédiate des travaux ; que c'est là faire usage 

d'un droit qui appartient à la défense, et dont l'exercice est indispensable 

dans l'intérêt des prévenus pour se justifier, soit au point de vue moral, 

soit au point de vue légal, des prétendus délits collectifs ou particuliers qui 

leur sont imputés ; 

» Qu'il plaise au tribunal dire et prononcer que les témoins assignés à 

la requête des prévenus seront entendus sur tous les faits à leur connais-

sance qui se sont passés le 30 mars dans la commune d'Outre-Furens et 

tout le bassin houillerde Saint-Etienne. » 

M. le substitut du procureur du roi combat ces conclusions, et les pré-

sente comme contraires à la décision de la chambre du conseil. 

Le tribunal, après un quart d'heure de délibération, rend son jugement 

et déclare que les témoins ne seront entendus que sur les faits de coalition 

et sur ceux relatifs aux autres délits reprochés aux prévenus. 

André Colcombet, maire de Saint-Genest (Loire), président de la com-

mission des hospices de Saint-Etienne, dépose qu'il ne sait autre chose que 

ce qu'il a dit dans sa lettre publiée dans les journaux. Il se dispose à énu-

mérer les faits; à peine a t-il commencé que M. le président l'interrompt 

en lui rappelant que le tribunal a décidé que les témoins ne devraient dé-

poser que des faits retenus par la prévention, que ceux du 30 mars étaient 

réservés par le ministère public comme se rattachant à une action crimi-
nelle. 

M« Duché insiste pour que le témoin soit entendu au moins sur les 

dispositions qui se manifestaient parmi les groupes au milieu desquels le 
témoin se trouvait. 

M. Colcombet raconte qu'il n'a remarqué nulle part d'intentions hostiles; 

I qu'il n'a point entendu de menaces, mais seulement des plaintes, des in-

i quiétudes de la part des ouvriers mineurs sur l'avenir qui leur était réservé 

par suite de la coalition générale des mines de la Loire; que l'on parlait 

d'une promesse de 25 centimes d'augmentation faite par M. Harmetet non 

tenue par ce dernier; qu'il n'a entendu aucun ouvrier manifester la pensée 

de faire cesser le travail dans les exploitations. 



Jutes Descours, commissionnaire en charbons, dépose: J'étais sur les t 

lieux le 50 mars, un instant avant que le général, en grande tenue, ne ! 

montât à cheval. La foule, composée de curieux, de femmes et de quelques 

ouvriers, était paisible, riante. Bientôt sortent de l'enceinte les ouvriers ar-

rêtés au puits Achille; ils étaient escortés chacun par un gendarme; ils 

portaient courroies de traîneurs, paniers, lampes, tout leur attirail de 

travail. 

Le témoin commence le récit de l'attaque ; M. le président l'interrompt. 

Servanton, mineur, âgé de 20 ans : Après être sorti de la mine, j'ai 

été me débarbouiller chez moi ; comme je demeure tout près du puits de 

la Grand'Pompe, je suis allé voir ce qui s'y passait. Etant arrivé, j'étais 

placé près des soldats; tout-à-coup je suis repoussé avec une crosse de 

fusil ; à quatre pas, un soldat me. couche en joue ; effrayé, je me retourne; 

un coup de fusil part et me fracasse l'épaule. 

M. le président : Arrêtez là, témoin ; ne parlez pas de ces faits-là. 

Jean-Baptiste Gave, passementier, âgé de 26 ans : J'ai été attiré sur les 

lieux par la curiosité. J'ai vu que Jean Pichon a tendu la main à son frère 

qu'on emmenait pour lui dire adieu. Il ne faisait point de menaces; on l'a 

arrêté et emmené prisonnier. 

M. le président interroge le témoin David, âgé de 22 ans. 

D. Votre profession ? — R. Je n'en ai point. 

D. Que faites-vous? — R. Je ne fais rien. 

D. Comment ! vous ne faites rien ? — R. Non, Monsieur. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous à Saint-Etienne? — R. Depuis 

deux ans. 

D. Vous êtes à Saint-Etienne depuis deux ans, et vous ne faites rien? — 

R. Si, Monsieur, je me promène. 

M. le président : Bah ! vous vous promenez depuis deux ans ! (Hilarité 

générale.) 
Le témoin explique alors qu'il prend des leçons de langue dans un pen-

sionnat, et dépose de la manière suivante : 

Un quart-d'heure avant le départ des prisonniers enfermés à la Grand' 

Pompe, j'ai entendu une conversation très animée entre un gendarme et 

un ouvrier mineur. Le gendarme disait que les mineurs n'avaient pas le 

droit de se plaindre de la diminution des salaires, que leur compagnie 

était bien maîtresse de faire ce qu'elle voulait, qu'elle pouvait même les 

faire travailler pour deux sous. Les femmes présentes s'indignaient de ces 

paroles et disaient : « Comment nourrirons-nous nos enfants? » 

M. le président : Assez, assez, témoin ; retirez vous. 

Monnier, agent de police : Lorsque je suis arrivé sur les lieux avec le 

second détachement, la foule était calme. 

M. le président : Vous êtes entendu. 

De nombreux témoins assignés à la décharge pour constater de quelle 

manière s'était passé l'événement de la Grand'Pompe sont successivement 

appelés. On refuse de les entendre. 

Jean-Mârie Bossy, ouvrier mineur, 26 ans : Dans le mois de mars, vers 

le 12 ou le 13 , étant allé au Puits Neuf ou Gagne-Petit pour de-

mander de l'ouvrage à Ogier, j'aperçus ce dernier qui sortait du puits avec 

M. Harmet. Ils conversaient assez vivement. M. Harmet disait qu'à Blanzy 

les ouvriers mineurs ne gagnaient que trente-sept sous, qu'ils ne man-

geaient que quatre pommes de terre cuites sur la chaudière et du pain 

noir, qu'ils ne buvaient que de l'eau, et qu'ils étaient contents comme cinq 

sous. J'ai entendu aussi Ogier dire qu'ils préférait se retirer plutôt que 

de le Mre, et j'ai pensé qu'il s'agissait de diminution de salaire. 

Jean Matra, ouvrier mineur, 25 ans : M. Harmet avait promis une aug-

mentation de vingt-cinq centimes; il ne l'a pas tenue. Parmi les ouvriers, 

on disait généralement qu'on voulait diminuer le salaire. 

Claude Matra, ouvrier mineur au Gagne-Petit, dépose des mômes faits. 

Rabin, ouvrier mineur au Gagne-Petit, fait encore la même déposition, et 

il ajoute que M. Harmet se rendit à Rive-de-Gier pour savoir combien ga-

gnaient les ouvriers traîneurs, et qu'il donnerait le même prix ; que 

les ouvriers l'attendirent, le 27 au soir, au débarcadère du chemin de fer, 

où il leur avait donné rendez-vous; qu'il n'y vint pas; que tous les ouvriers 

travaillèrent le samedi 28; que le lundi, arrivés à l'orifice du puits, avant 

de commencer leur journée, ils voulurent savoir de M. Harmet s'il leur 

paierait les vingt-cinq centimes promis. I! répondit que non, et qu'il aurait 

même promis six francs qu'il ne les paierait pas davantage. 

Fonvieille, âgé de 55 ans, commisjprincipal des mines : J'allais à la dis-

tribution des wagons du chemin de fer, le 30 mars au matin, sur la route 

du Sorbier, vis-à-vis le puits Neyron. Je rencontrai un groupe d'ouvriers , 

et je leur demandai où ils allaient; ils me répon firent qu'ils s'en allaient, 

que M. Harmet les avait congédiés. Un autre groupe d'ouvriers était au-

tour du puits Neyron J'engageai ceux que je rencontrai sur la route à s'en 

aller, ce qu'ils tireut, et je continuai mon chemin. 

Chosson, ouvrier mineur à la Verrerie, dépose qu'il était avec Chapuis, 

Fonvieille, Brunon et les deux Pichon, lorsqu'il rencontra Fonvieille, précé-

dent témoin; que ses camarade ne s'approchèrent pas du puits Neyron, et 

que les uns et les autres ne firent que se promener. 

M. Sylveton, commissaire de police d'OutreFurens, dépose que, dans les 

jours qui ont précédé le 30 mars, les ouvriers mineurs des puits Jubin et 

Thibaut avaient cessé leur travail à l'occasion de difficultés survenues entre 

M. Ogier et M. Harmet; que, par ses conseils et le secours de M. Ogier, les 

ouvriers reprirent leurs travaux ; que M. Harmet avait promis un aug-

mentation de vingt-cinq centimes aux ouvriers traîneurs; que le 30 tout 

était dans l'ordre ; que le lundi il fut averti par M. Manigler que les ou-

vriers du Gagne-Petit s'étaient transportés au puits Neyron pour y faire 

cesser les travaux, ce qui l'étonna. J ai su que les ouvriers avaient cessé 

leur travail parce que M. Harmet n'avait pas tenu la promesse de vingt-cinq 

centimes d'augmentation pour les traîneurs. Je sais aussi que c'est M. Ma-

nigler qui a envoyé chercher la force armée.-

L'audience est levée à cinq heures et quart. 

Chronique. 
Un incendie s'est déclaré ce matin dans la boutique d'un 

chiffonnier de la rue Saint-Georges. Toutes les marchandises ont 

été consumées. 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

Bulletin do la Bonne de Parii du XX maULaST'5*****8* 
Avant l'ouverture, on a fait 8t 12 1/2 et 18, et le premier en 

{net a été ot 10. Le 3 0/0 a fléchi immédiatement après l'ouveN ^ par" 
;st tombé graduellement , mais sans réaction, jusqu'à 83 95 il îe ' et >l 
parquet à 84 f. et dans la coulisse à 83 97 1/2. ' a ferraé a
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Les affaires sont assez calmes. 

CHEMINS nia n» 
Trois pour cent 84 » Saint■ Germain ' .„ 

Quatre pour cent 106 25 Versailles (rive droite).' .' -, * 
Quatre et demi pour cent. » » — (rive eaurheî ° *n 
Cinq pour cent H9 75 .Paris à Orléans... ' 5* 

Emprunt de 1844 » » Paris à Rouen [\ \ 0 

Trois pour cent belge... » » Rouen au Havre.... l!," '* 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. » » Avignon à Marseille! " l.Z 0 

Cinq pour cent belge 102 » Strasbourg A Bile [ jj? * 
Cinq pour cent napolitain. » » Orléans àVierzon ' *<> 7» 

Bécépissés Rothschild. . . 101 50 Orléans à Bordeaux. '. M".
 5 

Cinq pour cent romain... 100 » Amiens à Boulogne ....', un'"' 
Cinq pour cent portugais. » » Moutereau à Troyes.... '. jnj! 0 

Trois pour cent espagnol. '» » Bordeaux à la Teste... ' " 
Deux 1/2 p. 0 0 hollandais. 60 » Chemin du Nord . .

 7f
," " 

Banque de France 3430 » l'ampoux à Hatebrouck .
 !

„ 
Comptoir Ganneron llnO » Dieppe et Fécamp * 

Banque belge 895 » Paris à Strasbourg.. * 

Caisse Laftitte 1212 50 Tours à Nantes jji" » 
Obligations de Paris » » Paris à Lyon " 

EAUX MINÉRALES ET THERMALES - SULFUREUSES 

DE GREOULX 
(Basses-Alpes). 

Chaleur s 3 G degrés centigrades. 
L'établissement est ouvert dès le 1er mai. On y trouve des logements dans tous les prix et toutes les 

facilités qu'on peut désirer dans les établissements de ce genre. Il y a des tables d'hôte et des restau-

rants où chacun peut vivre à sa convenance. 

S'adresser, pour les demandes de logements et autres renseignements, à M. le directeur de l'établis-

ement, qui enverra des prospectus à ceux qui en demanderont. Pour les renseignements médicaux , 

s'adresser à M. le docteur Doux, inspecteur à Gréoulx (Basses-Alpes).—Affranchir. (1323) 

Etude de M. Mitai, avoué à Lyon, place de la Baleine, 
n. 5. 

V E NTE, 

le samedi vingt-trois mail846, à midi, 
En l'audience de» criées du tribunal civil de layon, 

PALAIS DE JUSTICE, PLACE DE ROANNE, 

EN DEUX LOTS SÉPARÉS, 

DE DEUX MAISONS 
Situées à Lyon, rues Bodin, Mottet de Gérando et Grogniard, 

Sur les mises à prix : 

Pour le premier lot, de 25,000 f. 

Pour le deuxième lot, de 30,000 f. 

Pour extrait: Signé MITAL, avoué. [2521) 

Etude de Me Brun, avoué licencié à Lyon, rue du Bœuf, 
n. 31. 

VENTE JUDICIAIRE, 

Par devant le tribunal civil de Lyon
 7 

k LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS, 

D'IMMEUBLES 
§\v»*s à Va &u\VVoVVm, vs& \\«,,wc'\ \\, u. 13, 

Dépendant de la succession bénéficiaire de défunt Joseph Platel, qui 

était marchand de bois et demeurait à la Guillolière, 

rue Henri IV, n. 13. 

Adjudication au G juin 184e. 

Celte vente est poursuivie à la requête de la 

dame Thérèse Chanoz, veuve du sieur Joseph 

Platel, tutrice légale de sesenfants mineurs, ayant 

pour avoué M0Brun. 

La propriété mise en vente consiste en un em-

placement d'une superficie de 514 mètres52 cen-

timètres carrés environ, situé à la Guillolière, rue 

Henri IV, n° 13, sur lequel se trouvent : 1° une 

belle maison d'habitation-, 2° deux grands han-

gars élevés sur piliers construits en charpente et 

couverts en tuiles creuses, servant d'entrepôt 
pour les lais. 

Mise à prix 5,000 f. 

Pour extrait : Signé BitUN. 

S'adresser, pour de plus amples renseigne-

ments, audit M" Brun. (2276) 

Etude de M" Parccint, huissier à Lyon, rue Saint-

Jean, n" 18. 

Vendredi prochain quinze m li I84(j, à dix heu-

res du matin, il sera procédé, cours d'Herbouville, 

u-14, commune de la Croix Rousse, à u vente 

aux enchères d'un fonds de cabaret saisi, consis-

tant principalement en tables, tabourets, comp. 

toir, horloge, buffet de salle, lit, bancs de cabaret, 

bouteilles vides, batterie de cuisine, elc. (1328) 

Etude de Me Fauché, huissier à Lyon, quai Humbert, 
' n° 12. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le lundi dix huit mai mil huit cent quarante-

six, à dix heures du matin, sur la place du mar-

ché dite Louis XVIII, à Lyon, il sera , par le mi-

nistère d'un commissaire-priseur, procédé à la 

vente aux enchères publiques et au comptant 

d'objets mobiliers et marchandises saisis, consis-

tant en billard, comptoir, tables, glace , tabou-

rets, etc. (1913) 

Même élude. 

Le lundi dix-huit mai mil huit cent quarante-

six, à dix heures du malin, sur la place du mar-

ché dite Henri IV, à Lyon, il sera, par le ministère 

d'un commissaire priseur, procédé à la vente aux 

enchères publiques et au comptant d'objets mobi-

liers saisis, consistant en commode, secrétaire, lit 

garni, poêle, tables, chaises, batterie de cuisine, 
etc.

 (
i9i4) 

Même élude. 

Le mercredi vingt mai mil huit cent qu irante-

six, à dix heures du "matin , dans le domicile du 

sieur Pierson, traiteur, demeurant à Lyon , pas-

sage de l'Hôtel Dieu, il sera, par le ministère d'un 

commissaire-priseur, procédé à la vente aux en-

chères publiques et au comptant d'objets mobi-

liers et marchandises saisis, consistant en tables, 

glace, chaises, comptoir, nappes, serviettes, bat -

terie de cuisine, etc. (1915) 

â VENDRE 
Pour cause de changement de commerce , 

BON FONDS «n CABARET-RESTAURANT 
Wen achalandé. (567) 

S'adresser à M. Cherblanc, place Sathonay, 6. 

A Yl?\inHlilUnc bell,! voilul
'°

 do
 voyage . 

W L/111JBI£J S'adresser au concierge de 

l'hôtel de Provence. (559) 

A VFNnUF «eau io.»d«delles 
W tu WiJii. taiiraul situé dans un 

des beaux quartiers de la ville. 

S'adresser chez M. Peyzaret, rue du Unis, n. 22, 

au 2». (1306) 

: L'HOTEL DU RHONE, 
A 1» A II I S» , 

Hue Saint - Niaise, n. 5, 

Entre les Tuileries et le Palais-lloyal. 

Se recommande à MM. les voyageurs lyonnais. 

(1337) 

Ubraii-ie de Charles HINGRAY, ÎO, rue de Seine, à Paris. 

MISE EN VENTE DES T0% XVIe ET XVIIe DU 

DROIT CIVIL IIPLIW PAR il. TROPLONG, 
COMPRENANT : 

1» LE MANDAT en matière civile et commerciale, LE CAUTIONNEMENT et les TRANSACTIONS, deux 

volumes in-8° d'environ 800 pages chaque.— Prix : 18 f. 

2° Du .tome II de la THEORIE DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE, comprenant l'action publique et l'action 

civile; par Faustin Hélie.—Prix : 9 f. 

3» DE LA PROPRIÉTÉ DES EAUX COURANTES , DU DROIT DES RIVERAINS et DE LA VALEUR 

ACTUELLE DES CONCESSIONS FÉODALES, ouvrage contenant l'exposé complet des institutions 

seigneuriales et le-priucipe de toutes les solutiods de droit qui se rattachent aux lois abolitives de 

la féodalité. — Un volume in-8° compact de plus de 800 pages; par M. Championnière, avocat, 

auteur du Traité des droits d'enregistrement. —Prix : 9 f. 

Dépôts chez les principaux libraires de Lyon et du déparlement du Rhône. (1329) 

MALADIES SECRÈTES. 
Guérison prompte et sans rechàte des maladies de la peau et du sang , spécialement des écoulements, si 

anciens qu'ils soient, et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal, ..EXTRAIT DES SALSEPAREILLE et POUDRE DIURÉTIQUB.) 
A. la pharmacie BER1R.VND, place Haltesoux, l «, à l.ynu.—Dépôts: à Paris; rue du Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bpnuefoi, 2 ; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Greuoble, rue Vieus-Jésuiles.—On fait des envois. {Affranchir.) (4446) 

A i f\i IETD auxBrotteaux, dans une belle 
LUULn position, un vaste local avec 

appartemeut pour teinturier, fondeur, forgeur , 

charpentier, mécanicien, ou autres. 

S'adresser quai de Retz, 49, au 3e. (525) 

m. HBHM La Compagnie des Omnibus 

Pfa mM m dits Ecossaises de F aise a 

™™ ™ l'honneur de prévenir le pu-

blic qu'à dater du 1er mai, le service de Char-

bonnières commencera de la manière suivante : 

départ du quai d'Orléans tous les jours à six 

heures du matin et à midi. 

NOTA.—On trouvera à toutes heures du jour, à 

la même station, des voitures à volonté. (527) 

AVIS IMP3ÏRTMT. 

CHEVAUX. 
MM. Boïmioux, ROGIE frères etC°, marchands 

pe chevaux de Marseille, ont l'honneur de pré-

venir MM. les amateurs que le convoi de chevaux 

de luxe aunoncé par eux pour le 10 de ce mois 

est arrivé au jour indiqué. Ils resteront encore 

quelques jours à Lyon. Ils préviennent en outre 

que les auires convois, aussi annoncés par eux, 

arriveront le 16, le 17 ei le l'8 courant. (571) 

Ils seront toujours logés aux hôtels du Cheval-

Blanc et du Flacon-d'Argeui, à la Guillolière. 

fllï TiPlWANBP pour jardinier un homme 
UU milillilllllli sans enfant, qui sache con-

duire une voilure. 

S'adresser à M. David, limonadier, place de la 
Charité. (569) 

1 | Ai re» à Roehecardof), près de l'Om-

1\ iJlFLEill nibus. — Joli appartement de 
cinq pièces meublées. 

S'adresser a M. J J. Roux, petite rue Mercière, 

V± (572) 

* Ml© * »K r, % il % nI:T à 
AllWi vendre pour cause île départ. Dans 

ce fonds il se vend 120 hectolitres de vin par an- j 
née. n se vendra pour la valeur de son mobilier. 

S'adresser chez M. Chamonal, possesseur dudit 

i fonds, à Vaise, rue Royale, 9. (570) 

Etude de Me Laval, notaire à Lyon. 

A. VEMUKE, \ 

Pour cause de cessation de commerce et pour entrer 

en jouissance de suite , 

LE FONDS DE L'HOTEL, 

DES CHAMPS-ELYSEES, 
SHitai àî«.ÙA0\v, \Aa,M A&Va Btvrw. 

S'adresser, pour les renseignements et pour 

traiter, soit au propriétaire, soit à M
e Lan"111 > 

notaire à Màcon, rue Lamartine, n. 30, et à L\o, 

à Me Lavai, notaire, rue Saint-Pierre, n.10. J 

ON DEMANDE S 
branche de commerce très lucrative et fes 

tageuse. On se charge même de prouver a '^P^ 

sonne un produit auquel on est loin de sa g
ar

. 

S'adresser aux Bains de Perruche, rue 

ron, n. 15. (546)^^ 

PROCÉDÉS IUJ0LZ. 

DÉSIR ET ARQOlCHï.' 
SE'JLS SOHCSSSIOinUKE^ h^h 

Fabrique et Hagasif, nie fr»m»i»*i \'%^- ° 

place d»»* lei'rcttuï, '
J

- ^ 

Couverts de tous genres argentés cl 

imitant parfaitement l'or et l'argent;
 ca

 choC
oia' 

lustres, réchauds, cafetières, théier es, ^
aleS

a 

tières, porte bouteilles, plats ronds
 g

q
U
ln*| 

filets et contours, plateaux unis cl '" cerne » 

etc., etc., et en général tout ce qui
 et

 d» 

service des maîtres (l'hôtel, des caiei 

restaurateurs. .
 v

ietiï P 
On remet à neuf les bronzes et ie» 

q
Vn expédie pour la France et ̂ fu^jf 

Bromes et vases sacrés d'église en
 1110
 ̂  

variés. ____----=====
==

*
==ïS=:!SS

^ 

UON.-lMl'KIMElUE DE BOURS* 

Rue de la l'oulaillene, 


